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PROJET PILOTE MAAS QUÉBEC

GUIDE USAGER

Le projet pilote MaaS vise à offrir aux citoyens des services de transport collectif intelligent, en simplifiant

et modernisant les déplacements des citoyens grâce à une plateforme intégrée d’autopartage et de
covoiturage.

Sept organisations municipales, régionales et de transport collectif unissent leurs efforts pour le succès
de ce projet innovant.:

Durée du projet : 12 mois
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GUIDE DE FONCTIONNEMENT 
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
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PROJET PILOTE MAAS QUÉBEC – SERVICES OFFERTS

GUIDE USAGER

Projet MaaS

Service d’autopartage Service de covoiturage

Véhicule électrique municipal Véhicule personnel
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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ – SERVICE D’AUTOPARTAGE

GUIDE USAGER

Pour être admissible au service d’autopartage des Véhicules, l’Abonné doit remplir l’ensemble des critères

ci-dessous, lesquels sont cumulatifs, et s’y conformer:

➢ Être un résident de Bromont

➢ Être âgé d’au moins 21 ans
➢ Détenir un permis de conduire valide de classe 5

➢ N’avoir fait l’objet d’aucune déclaration de culpabilité ou condamnation pour une infraction criminelle
ou pour une infraction au Code de la sécurité routière comportant une conduite dangereuse, au cours
des trois (3) dernières années.

➢ N’avoir fait l’objet d’aucune condamnation, déclaration de culpabilité ou suspension de permis liée à
la conduite avec les capacités affaiblies, au cours des trois (3) dernières années.

➢ Présenter un risque acceptable pour les assurances de la Ville selon le cas de figure :
• Pour les conducteurs ayant 6 ans d'expérience de conduite ou plus

• Le dossier ne doit pas afficher plus de 6 points d'inaptitude.
• Le dossier ne doit pas compter plus de 3 accidents comportant des dommages

supérieurs à 1000 $.
• Pour les conducteurs ayant moins de 6 ans d'expérience de conduite

• Le dossier ne doit pas afficher plus de 3 points d'inaptitude.

• Le dossier ne doit pas compter plus d'un accident comportant des dommages supérieurs
à 1000 $, responsable ou non.

Durée du projet : 12 mois
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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ – SERVICE D’AUTOPARTAGE

GUIDE USAGER

Pour être admissible au service d’autopartage des Véhicules, l’Abonné doit remplir l’ensemble des critères

ci-dessous, lesquels sont cumulatifs, et s’y conformer:

➢ Fournir à la Ville :

❑ Une copie de son permis de conduire
❑ Une copie de son dossier de conduite de la SAAQ

❑ Une copie de son fichier central des sinistres automobiles3 datée de moins de trois mois

https://saaq.gouv.qc.ca/permis-conduire/obtenir-dossier-conduite_

https://gaa.qc.ca/fr/fichier-central-des-sinistres-automobiles/demander-votre-dossier-de-sinistres/

Durée du projet : 12 mois
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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ – SERVICE DE COVOITURAGE (CONDUCTEUR)

GUIDE USAGER

Pour être admissible au service de covoiturage, l’abonné doit satisfaire et se conformer à tous les critères

mentionnés ci-dessous :

➢ Être un résident de Bromont

➢ Être âgé d’au moins 21 ans
➢ Détenir un permis de conduire valide de classe 5.

➢ N’avoir fait l’objet d’aucune déclaration de culpabilité ou condamnation pour une infraction criminelle
ou pour une infraction au Code de la sécurité routière comportant une conduite dangereuse, au cours
des trois (3) dernières années.

➢ N’avoir fait l’objet d’aucune condamnation, déclaration de culpabilité ou suspension de permis liée à
la conduite avec les capacités affaiblies, au cours des trois (3) dernières années.

➢ Fournir à la Ville :
❑ Une photocopie de son permis de conduire

❑ Une copie de son dossier de conduite de la SAAQ
❑ Une copie de son assurance automobile, si utilisation d’un véhicule personnel

L’abonné souhaitant utiliser l’un des véhicules électriques identifiés par la Ville devra se conformer 
aux critères précisés pour le service d’autopartage.
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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ – SERVICE DE COVOITURAGE (PASSAGER)

GUIDE USAGER

Pour être admissible au service de covoiturage à titre d’usager, l’abonné doit satisfaire et se conformer à

tous les critères mentionnés ci-dessous :

➢ Être un résident de Bromont;

➢ Être âgé d’au moins 15 ans;

➢ Fournir à la Ville :
❑ Une photocopie d’une pièce d’identité valide délivrée par une autorité gouvernementale

permettant de confirmer l’identité et l’âge.
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GUIDE DE FONCTIONNEMENT 
INSCRIPTION
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A. INSCRIPTION

Pour vous inscrire aux services SAUVéR-SiGTiC vous devez initialement vous inscrire avec le lien fourni par 
l’organisation qui vous offre les services.

➢ Il est important de s’assurer d’avoir ou de connaître son mot de passe d’utilisateur SAUVéR.

• Entrer votre adresse courriel et votre mot de passe

• Lien de connexion: https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont

GUIDE USAGER
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GUIDE USAGER – SERVICES SAUVéR

IMPORTANT - Tous les usagers doivent avoir leur 

application PWA accessible sur leur téléphone

a) Pour accéder en tout temps aux informations sur les 
services

b) Pour effectuer un signalement au besoin
c) Pour refaire une réservation en cas de retard et 

d’annulation de la réservation
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B. APPLICATION TÉLÉPHONE - PWA 

[IOS] - TÉLÉCHARGER LA PWA

L’application téléphone est une application 

PWA qui fonctionne via le réseau cellulaire 
et qui ne doit pas être téléchargée d’une 

App Store.

1) Se connecter sur le site web avec son 

téléphone intelligent et avec ses 
identifiants : https://sauver-

system.com/login/organization/ville-

de-bromont

2) Saisir votre adresse courriel 

3) Saisir votre mot de passe

GUIDE USAGER

https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont
https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont
https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont
https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont
https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont
https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont
https://sauver-system.com/login/organization/ville-de-bromont


13

B. APPLICATION TÉLÉPHONE - PWA 

[IOS] - TÉLÉCHARGER LA PWA

4) Une fois connecté, un message invitant à 
l’installation apparaîtra.

GUIDE USAGER
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B. APPLICATION TÉLÉPHONE - PWA 

[IOS] - TÉLÉCHARGER LA PWA

5) Cliquer sur ajouter pour faire apparaître 
la PWA SAUVéR-SiGTiC sur l’écran d’accueil.

GUIDE USAGER
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C. COMPTE CLIENT

Application client - Accueil

Dans l’onglet Compte et en 

sélectionnant le Profil, l’usager 
externe peut mettre à jour son 
profil utilisateur, ses préférences 

de communication et ses 
coordonnées. 

GUIDE USAGER
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C. COMPTE CLIENT

Application client - Accueil

L’usager externe sélectionne Paiement pour configurer son mode de paiement qui sera utilisé lors de 

l’utilisation d’un véhicule en autopartage.

GUIDE USAGER
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C. COMPTE CLIENT

Application client - Accueil

L’utilisateur externe peut modifier le mot de passe de son application cliente à tout moment. 

GUIDE USAGER
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C. COMPTE CLIENT

Application client - Accueil

Dans l’onglet Factures, l’usager 
externe a accès à ses factures 

liées à l’utilisation des services 
SAUVéR SiGTiC. 

GUIDE USAGER
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AUTOPARTAGE SAUVéR
GUIDE DE FONCTIONNEMENT
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COMMENT EFFECTUER UNE RÉSERVATION

Application client - Accueil

Dans la page d’accueil, l’usager choisi le service qu’il veut utiliser soit l’autopartage. 

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE
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COMMENT EFFECTUER UNE RÉSERVATION

Choix du service

Dans l’onglet autopartage, l’usager peut effectuer une réservation en cliquant sur Réservation 
régulière. 

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE
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COMMENT EFFECTUER UNE RÉSERVATION

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE

Sélection du véhicule

L’usager externe sélectionne le 
véhicule qu’il veut réserver et clique 
sur Sélectionner le véhicule. 
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COMMENT EFFECTUER UNE RÉSERVATION

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE

Date et heure de la réservation

1) L’usager externe sélectionne la 
date et l’heure de sa réservation.

2) Un montant approximatif à payer 

apparaîtra.
3) L’usager externe vérifie son choix 

et clique sur Réserver maintenant. 
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AUTOPARTAGE ET COVOITURAGE

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE

Pour les abonnés qui utilise le 

service Covoiturage

1) Le conducteur peut publier leur 

trajet sur le service Covoiturage.

2) Le conducteur tombe sur la page 
nouveau trajet du service 
Covoiturage.
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UTILISATION DU VÉHICULE SAUVéR

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE

Accéder et utiliser le véhicule

1) Pour accéder au véhicule et 
déverrouiller ou verrouiller le véhicule, 
l’usager peut utiliser sa carte RFID ou 

son application Client.
2) Avec l’application Client, l’usager peut 

visualiser sa réservation, 
« déverrouiller », « verrouiller » et 
annuler la réservation.

3) Avec l’application Client, l’usager peut 
également « signaler » à l’organisation 

des informations sur l’état du véhicule : 
Bris extérieurs, malpropreté et autres 
informations pertinentes. 
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RETOUR D’UNE RÉSERVATION

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE

Après utilisation du véhicule ou fin d’une 

réservation

1) Pour retourner le véhicule et terminer la réservation, 
l’usager peut utiliser sa carte RFID ou son 

application Client.

2) Pour terminer une réservation après utilisation, le 

véhicule doit être dans sa zone.

3) La seule façon de terminer une réservation avant la 
durée établie par l’usager lors de sa réservation, 

l’usager doit procéder avec son application client et 
« Terminer maintenant ».
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RETOUR D’UNE RÉSERVATION

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE

Après utilisation du véhicule ou fin d’une 

réservation

4) Veuillez noter, que l’organisation peut 
imposer des frais pour une réservation 

terminée en avance ou en retard. Il est 
important de consulter le Guide de 

l’organisation et les tarifs du service 
d’autopartage.  

5) Avec l’application Client, l’usager peut 

également « Signaler » à l’organisation des 
informations sur l’état du véhicule : Bris 

extérieurs, malpropreté et autres 
informations pertinentes ou faire une 
évaluation du service.
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ACCÈS AU SYSTÈME – FONCTIONNEMENT DU LECTEUR DE CARTE RFID

En plus de l’application téléphone, le module est relié à un lecteur de cartes de proximité, à un 

module de clé, à un module d’accès et à un module de verrouillage/déverrouillage pour permettre 
le contrôle du verrouillage, déverrouillage et démarrage du véhicule. 

➢ L’usager externe doit passer sa carte valide qui permet de soit verrouiller ou 

déverrouiller le véhicule.

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE
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COMMENT PROLONGER UNE RÉSERVATION

GUIDE USAGER - AUTOPARTAGE

CONDITIONS

a) Le véhicule doit être disponible.

b) La nouvelle réservation doit commencer 
dans le futur.

c) L'ancienne réservation ne doit pas être 
annulée, ni terminée.

d) La différence entre la fin de l'ancienne 
réservation et le début de la nouvelle 
réservation doit être de moins de 2 

minutes.

e) Lorsque des réservations sont ajoutées 

avant ou après, elles peuvent se fusionner.

EXEMPLE

Scenario 1: Il y a une réservation avant (par 
exemple, de 13h00 à 13h59)

La nouvelle réservation est juste après -> 14h00 
à 16h29

Résultat : L’ancienne réservation est prolongée 

plus tard -> 13h00 à 16h29

Scénario 2 : Il y a une réservation après (p. ex. 
16h30 à 18h14)

La nouvelle réservation est juste avant -> 14h00 
à 16h29

Résultat : L’ancienne réservation est prolongée 
plus tôt > 14h00 à 18h14

Scénario 3 : Il y a une réservation avant (par 

exemple, de 13h00 à 13h59)

Il y a une réservation après (p. ex. 16h30 à 

18h14)

La nouvelle réservation est juste après la 
première et juste avant la seconde -> 14h00 à 

16h29

Résultat : L’ancienne première réservation est 

prolongée à plus tard et la deuxième 
réservation est supprimée -> 13h00 à 16h29
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COVOITURAGE SAUVéR
GUIDE DE FONCTIONNEMENT
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a) Application Client 

(Téléphone)

Le conducteur qui souhaite 

offrir des trajets en 
covoiturage clique sur le 

service « Covoiturage ».

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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b) Une fois dans le 

service Covoiturage, le 
conducteur clique sur 
Conducteur pour 

publier son ou ses 
trajets.

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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c) Le conducteur doit 

inscrire un véhicule 
dans la plateforme.

✓ Il est possible d’avoir 
plus d’un véhicule par 

conducteur.

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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d) Le conducteur 

incorpore toutes les 
informations requises 
pour inscrire son 

véhicule et l’enregistre.

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE

e) Nouveau Trajet 

Dans une première étape, 
le conducteur choisi le 

véhicule et donne les 
informations requises sur 

le véhicule pour le trajet.
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f) Nouveau Trajet 

Le conducteur complète 
les informations requises 

pour le trajet et ajoute le 
nombre d’arrêt qu’il 

planifie faire. 

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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f) Nouveau Trajet 

Ajout d’arrêt et 
enregistrement ou 

annonce du trajet.

Le conducteur établi un 
prix et un type de 
paiement pour le 

passager.

NOTE : Il est possible 
d’enregistrer le trajet afin 
de le modifier au besoin 

sinon de l’annoncer afin 
que des usagers 

(passagers) puissent 
s’inscrire au trajet.

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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f) Nouveau Trajet 

Une fenêtre apparaît 
lorsque le conducteur est 

prêt à annoncer le trajet 
afin qu’il soit visible aux 

usagers. 

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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a) Le passager qui 

souhaite trouver un 
trajet en covoiturage 
clique sur le service 

« Covoiturage ».

Le passager

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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b) Une fois dans le 

service Covoiturage, le 
passager clique sur 
Usager pour chercher 

un trajet.

Le passager

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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c) Le passager clique sur 

trouver un trajet.

Le passager

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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d) Le passager indique la date pour laquelle il cherche un trajet. S’il y a des trajets qui sont proposés ce jour 

là, ils seront affichés. Le passager réserve alors le trajet qui répond à sa demande.

Le passager

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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e) Une fois le trajet réservé, le passager fait Réserver maintenant et les détails du trajet choisi s’affiche.

Le passager

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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f) Le passager reçoit une 

confirmation de sa réservation de 
covoiturage pour le trajet demandé.

Le passager

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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g) Le conducteur est informé de 

l’acceptation d’un usager pour le 
trajet annoncé.

Le conducteur

GUIDE USAGER - COVOITURAGE
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